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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES

PUBLIQUES DE L’AIN

A Bourg en Bresse, le 26 juillet 2023

Avis de recrutement au titre de l’année 2023 par voie de PACTE pour l’accès au grade
d’agents administratifs des finances publiques

En application des dispositions de l’arrêté du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique en date du 24 juillet 2023,  est organisé au titre de
l’année  2023,  par  la  Direction  départementale  des  Finances  publiques  de  l’Ain,  le
recrutement par voie de PACTE d’un agent administratif des Finances publiques.

Conditions de participation

Outre  les  conditions  générales  requises  pour  l’accès  aux  emplois  publics  de  l’État
(nationalité française ou ressortissants d’un des États membres de l’Union européenne ou
de l’espace économique européen, droits civiques, casier judiciaire, participation à la journée
défense  et  citoyenneté  pour  les  moins  de  25  ans…),  les  candidats  doivent  remplir  les
conditions ci-après :

- être âgés de 28 ans au plus et ne disposer d’aucun diplôme ou qualification professionnelle
reconnue ou être titulaire d’un diplôme de niveau inférieur au baccalauréat ou de niveau
équivalent (anciennement niveau 4) ;

-  ou  être  âgés  de  45  ans  et  plus  pour  les  candidats  en  chômage de  longue  durée  et
bénéficiaires des minimas sociaux.

Nombre de postes offerts

Le  nombre  total  d’emploi  à  pourvoir  est  fixé  à  1  pour  le  département  de  l’Ain,  sur  la
résidence :

• BOURG EN BRESSE – réf. n°157VYBM 

Nature des emplois à pourvoir

Emploi d’agent administratif des Finances publiques 

Date limite de dépôt des dossiers de candidature

Les candidats sont invités à retirer la fiche de candidature auprès de l’agence Pôle Emploi
de leur domicile ou la télécharger depuis le site de Pôle Emploi puis la déposer à l’adresse
indiquée sur l'offre d'emploi mise en ligne sur le site  www.pôle-emploi.fr au plus tard le 8
septembre 2023 avec un curriculum vitae et une lettre de motivation.
Il est précisé que seuls seront convoqués à l’entretien les candidats préalablement retenus
par la Commission de sélection, à l’issue de l’examen des dossiers de candidature.
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Organisation du recrutement 

L’organisation du recrutement est fixée par l’ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 (JO du
3 août 2005) complété par le  décret n°2017-1470 du 12 octobre 2017 (JO du 14 octobre
2017). 

Adresses des agences locales de Pôle emploi

- 285, Rue des Mouettes – 01500 AMBERIEU EN BUGEY
- 62, Rue Juvanon du Vachat –  01300 BELLEY
- 323, Avenue de Parme  – 01000 BOURG EN BRESSE
- 71, Rue du Tour – 01700 MIRIBEL
- Rue des Verchères – 01800 MEXIMIEUX
- 188 Rue Anatole France – 01100 OYONNAX
- 348, Rue du Mont Blanc – 01710 THOIRY
- 527, Allée de Fétan – 01600 TREVOUX

Pour l’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques de l’Ain et par délégation

la chef de  division des ressources humaines et formation

Marie-Laure NEVEU
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCALD’UN RESPONSABLE DE SIP

Le comptable, responsable du SIPde VALSERHONE:M Gérard DELIANCE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  LEHUEDE  Chrystèle ,MADAME  CHAPELAND

Emmanuelle,  Madame  FROQUET-REYMOND Catherine  ,  Monsieur  PATEL  Jean  Yves  adjoints  au

responsable du SIPde VALSERHONE , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 600.000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

01_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de l�Ain - 01-2023-01-02-00008 - Délégation de signature - SIP Valserhone 7



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LIMOUSIN Eric
ROUX Nathalie

SEGRETO Serge
FALCONET Hervé

VAPPIANI Marc
CARBILLET Alice

KORUTOS Kophen

Contrôleur principal
Contrôleuse principale

Contrôleur principal
Contrôleur 
Contrôleur 
controleuse
Contrôleur 

15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €

12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois

15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €
15 000 €

FAUGEROUX Virginie Contrôleuse principale 15 000 € 12 mois 15 000 

CERANGE Michael Contrôleur 15 000 € 12 mois 15 000 

HALIDI Ahmed agent 2000 € 6mois 2000 €
COQUART Mégane agente 2000 € 6mois 2000 €
CLAVIOZ Sandrine agente 2000 € 6 mois 2000 €

BAKIN Berrin agente 2000 € 6 mois 2000 €
TEMIROGULARI Lauriane agente 2000 € 6 mois 2000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

HEDUY Françoise
FERIO Jérémy

GOUJON Camille
CEBOLLA LADRON Alice

CORNU Gauthier

Contrôleuse principale
Contrôleur

Contrôleuse
Contrôleuse
Contrôleur

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

NOGUIER Samantha
BALDISSERA Lionel
MERIENNE Christelle

BONNET Allison
BRAGAU Mihai

GUILLERMIN Eric
EL AMRANI Siham

Contrôleuse
Contrôleur

Contrôleuse
Contrôleuse
Contrôleur
Contrôleur

Contrôleuse

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

PAUCHEY Audrey
Michel MEDALHA

PEREIRA Dina
CHAN NGAN CHUCK

Bryan
HEMMEL Véronique
THIBAULT Sophie
AIZAIKOU Nadia
BILLET Stéphanie
BELJIO Natahlie

LAHO Andréa
SEGUIER Eva

Agente
Agent

Agente
Agent

Agente
Agente
Agente
Agente
Agente
Agente
Agente
Agente

2 000 €
2 000 €
2 000 €
2000€

2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €

2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l Ain

A VALSERHONE le 02/01/2023 
Le comptable, responsable du SIP VALSERHONE

Gérard DELIANCE,
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Arrêté préfectoral n° 2023-01-0035 
 

Modifiant la liste des médecins agréés du département de l’Ain 
 

La Préfète de l’Ain 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L821-1 à L829-2 ; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des 
conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de 
congés de maladie des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, 
aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 
 
Vu le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie 
des agents de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret du 23 03 2023 portant nomination de la Préfète de l’Ain, Madame Chantal MAUCHET ; 
 
Vu l’arrêté n° 2023-01-0031 du 22 juillet 2023 fixant la liste des médecins agrées du département de l’Ain ; 
 
Considérant la demande présentée le 06 avril 2023 par le docteur Jean-Marc PERRAUD exerçant à Bourg-en-
Bresse ; 
 
Considérant la proposition de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes ; 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La liste des médecins agréés dans le département de l’Ain fixée par l’arrêté n° 2023-01-0031 du 22 
juillet 2023 susvisé est modifiée conformément à l’annexe jointe. 
 
Article 2 : L'arrêté n° 2023-01-0031 du 22 juillet 2023 fixant la liste des médecins agréés du département de l’Ain 
est abrogé. 
 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 
personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 
administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 4 : La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Ain, le Directeur de cabinet de la Préfète et Madame la 
Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 
Fait à Bourg en Bresse, le 03 août 2023 
 
 
La Préfète de l’Ain 
 
 
 
 

 
 
       Chantal MAUCHET 
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